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Figure 6 : Carte du réseau hydrologique du territoire d’étude
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3.3.5 Zones sensibles  

 

a) Zones naturelles protégées 
 

Zone NATURA 2000 :  

Le réseau « Natura 2000 » mis en place en application de la Directive "Oiseaux" datant de 1979 et 
de la Directive "Habitats" datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des 
habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. 

 

Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la 
fragilité des espèces de la flore, de la faune sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent, pour 
lesquels le maintien et l’amélioration de l’état des eaux, constitue un facteur important de cette 
protection. Les dispositions relatives aux sites Natura 2000 sont applicables sur le territoire 
européen des États membres. 

La structuration de ce réseau comprend deux types de zones : 

➢ Les Zones de Protections Spéciales (ZPS) 

Définies par la directive 79/409/CEE dite « Oiseaux », ce sont des sites particulièrement appropriés 
à la survie et à la reproduction d'espèces d'oiseaux sauvages figurant sur une liste arrêtée par le 
ministre chargé de l'environnement, ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, d'hivernage, 
ou de zones de relais à d’autres espèces d'oiseaux non mentionnées par cette liste. 

 

➢ Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) ou Site d’Intérêt Communautaire (SIC) 

Définies par la directive 92/43/CEE dite « habitat », ce sont des sites d’habitats naturels menacés 
ou offrant des exemples remarquables des caractéristiques propres à une région ou des habitats 
d'espèces de faune et de flore sauvages dont la liste est fixée par arrêté du ministre en charge de 
l'environnement et dont la rareté, la vulnérabilité ou la spécificité justifient la désignation de telles 
zones et nécessitent une attention particulière. 

 

ZICO :  

Une zone ZICO est une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux. L’appellation ZICO 
est définie par un ensemble de critères. Ainsi un site doit remplir au moins un des critères suivants :  

▪ Pouvoir être l’habitat d’une certaine population d’une espèce internationalement reconnue 
comme étant en danger ; 
 

▪ Être l’habitat d’un grand nombre ou d’une concentration d’oiseaux migrateurs, d’oiseaux 
côtiers ou d’oiseaux de mer ; 
 
 

▪ Être l’habitat d’un grand nombre d’espèces au biotope restreint. 

 

La commune de Givraines ne présente aucune zone sensible.  


